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L'Autorité de la concurrence a imposé en juillet 2018 une amende de 20 millions 

d'euros à Fnac Darty pour ne pas avoir respecté ses engagements et ne pas 

avoir réalisé la cession de trois magasins. C'était en effet l'une des conditions 

posées au rapprochement des deux entreprises.



COMMUNIQUÉ DE PRESSE

L’Autorité inflige à Fnac Darty une sanction de 20 

millions d’euros pour ne pas avoir réalisé la 

cession de trois magasins, qui était l’une des 

conditions posées à son feu vert à l’opération

Lire le communiqué

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/lautorite-inflige-fnac-darty-une-sanction-de-20-millions-deuros-pour-ne-pas

